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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE SAINT-ANTONIN
MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

À une séance extraordinaire du Conseil de Ville de Saint-Antonin tenue le lundi 26 mai 2025 à 19 h 16 en la salle (B) du Conseil située au Centre Réjean-Malenfant au 305, rue Principale à Saint-Antonin. 

Sont présents:

Siège # 1 - Mario Fortin
Siège # 2 - Dominique Dupont
Siège # 3 - Alain Castonguay
Siège # 4 - Jean-Roch Boucher
Siège # 5 - Fabrice Picard
Siège # 6 - René Bélanger

Formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire, Michel Nadeau. À moins de mention contraire, Monsieur le Maire participe au vote. Est également présent Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics.

1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE

Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte.
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CONSIDÉRANT que la présente réunion a été convoquée par Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics;

CONSIDÉRANT qu'un avis spécial a été signifié le 21 mai dernier à tous les membres du Conseil et que, par conséquent, tous les membres du Conseil présents reconnaissent avoir reçu l’avis de convocation de la présente séance dans le délai imparti par la Loi;

EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Boucher,
Appuyé par Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,

QUE l’ordre du jour soit accepté tel que déposé.
ADOPTÉE
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	Demande de destitution du représentant syndical.



CONSIDÉRANT que le représentant syndical actuel, employé no 3-0404 élu à titre de représentant des employés syndiqués depuis juin 2022 à la ville de Saint-Antonin, avait pour mission de représenter les intérêts des salarié(e)s et de défendre leurs droits et ce en faisant abstraction de tout avantage personnel lié à son poste;

CONSIDÉRANT que des rencontres ont eu lieux aux mois d’avril et mai 2025 entre les employés syndiqués des travaux publics et du secteur administratif et que ces derniers ont manifesté à l’employeur leurs insatisfactions face à leur représentant syndical actuel jugé inapte à les représenter adéquatement;

CONSIDÉRANT que les employés(es) syndiqués(es) ont nommé la situation actuelle et celle présente depuis 2023 comme malsaine et toxique du point de vue de toute représentations syndicales et services aux salariés membres du syndicat; 

CONSIDÉRANT que ladite situation ait pris une ampleur intolérable depuis septembre 2024;







CONSIDÉRANT que le nouveau représentant syndical, monsieur Clément Daigle, a été à l’écoute du personnel syndiqué et a fait part à la représentante régionale de la CSN ainsi qu’à son employeur de ladite situation malsaine au cœur même du syndicat et que l’origine de cette toxicité a été clairement reconnue et nommée comme étant en provenance du président actuel qui est en arrêt de travail;

CONSIDÉRANT que la représentation actuelle du nouveau vice-président du syndicat se veut transparente et bienfaisante et que le personnel salarié syndiqué à conclu à une inefficacité et un non-respect de ses devoirs de la part du président en place depuis des années; 

CONSIDÉRANT que l’employeur se fait un devoir d’assurer à ses employés(es) des conditions de travail favorables au bien-être, à la sécurité physique et psychologique et exemptes de harcèlement de toutes natures et de toutes provenances;

CONSIDÉRANT que, le personnel syndiqué procède actuellement à des actions visant la cessation des activités non désirées au sein de l’affiliation syndicale de la CSN et à la destitution du président actuel;

CONSIDÉRANT que l’employeur confirme au personnel syndiqué la non-concordance de certaines actions du représentant syndical actuel avec le Code d’Éthique, La Politique contre le Harcèlement ainsi que les rôles et responsabilités en vigueur à la Ville;

CONSIDÉRANT que, selon la législation en vigueur, toute procédure de révocation doit être justifiée par des motivations légitimes et transparentes.

EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Dominique Dupont,
Appuyé par René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,

QUE le Conseil de ville de la ville de Saint-Antonin demande à la CSN de destituer l’employé 03-0404 de ses fonctions de représentant syndical actuel;

QUE le Conseil de ville donne son appui aux démarches entreprises en ce sens par le personnel salarié syndiqué et ses représentants jugés aptes de toutes décisions favorisant le bien-être desdits employés(es);

QUE des mesures seront prises pour organiser une nouvelle désignation ou élection d’un(e) remplaçant(e) dans les plus brefs délais.

ADOPTÉE
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	PÉRIODE DE QUESTIONS


Aucune question.
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L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Et résolu à l'unanimité,

QUE la séance soit levée. Il est 19 h 30.

ADOPTÉ À SAINT-ANTONIN,                                                                                                                         CE VINGT-SIXIÈME  JOUR DE MAI  2025
 
________________________               
Michel Nadeau,                                                                                                             Maire                                                                                                                      

__________________________                                                                                                                 Carlo Brousseau,                                                                                                                              Directeur général adjoint et                                                                                                             Directeur des Travaux publics 




image1.png
Saint-
%<V Antonin




